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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES LANDES 

Direction de la coordination des politiques 

publiques et de l’appui territorial 

Bureau du développement local 

et de l’ingénierie territoriale 

Arrêté DCPPAT n°2020-043 

Installations classées pour la protection de l’environnement 

communauté de communes Cœur de Haute Landes 

Enregistrement de la déchetterie de MOUSTEY 

Le préfet, 

Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite 

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et R. 512-46-1 à 
R. 512-46-30 ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2794 ; 

VU Parrêté préfectoral DCPPAT 2019-542 du 2 août 2019 fixant les jours et heures où le dossier 
d’enregistrement a pu être consulté par le public ; 

VU Parrêté préfectoral du 6 septembre 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Loïc GROSSE, 
secrétaire général de la préfecture des Landes ; 

VU le SDAGE Adour-Garonne, le SAGE « Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associé », les plans 
déchets, le PLU de la commune de Moustey ; 

VU la demande présentée en date du 15 janvier 2019, complétée le 13 mai 2019, par la communauté de 
communes Cœur de Haute Landes, dont le siège social est situé 24 place Gambetta — 40630 SABRES, 
pour l’enregistrement d’une déchetterie (rubriques n°2710-2 et 2794 de la nomenclature des installations 
classées) sur le territoire de la commune de Moustey ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont 
l’aménagement n’est pas sollicité ; 
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VU l'absence d’observations du public émises entre le 26 août et le 23 septembre 2019 : 

VU lavis favorable émis par le conseil municipal de Moustey le 7 octobre 2019 ; 

VU l'avis du président de l’établissement public de coopération inter communale compétent en matière 
d’urbanisme sur la proposition d’usage futur du site : 

VU le rapport du 16 décembre 2019 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDERANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des 
arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection des 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d’arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à l’usage similaire (gestion de déchets) ou aux activités des services techniques ; 

CONSIDERANT la localisation du projet : 

- au sein d’une zone listée au 2-c de l’annexe III de la directive 2011/92/UE modifiée (parc 
naturel régional), pour laquelle les aménagements prévus sont cohérents avec la charte ; 

- en dehors de toute zone naturelle remarquable protégée ou répertoriée dans le cadre 
d’inventaires écologique, faunistique et floristique : 

CONSIDERANT le caractère peu significatif des effets cumulés du projet avec ceux d’autres projets 
d’activités, installations, ouvrages ou travaux existants et/ou approuvés dans cette zone : 

CONSIDERANT que les caractéristiques du projet, notamment en matière d’utilisation des ressources 
naturelles, de production de déchets, de rejets ou de nuisances, ne sont pas susceptibles de présenter des 
impacts notables sur l’environnement et la santé qui nécessiteraient la réalisation d’une étude d’impact ; 

CONSIDERANT au vu du dossier remis, que le pétitionnaire s’engage à mettre en place les mesures 
suivantes visant à éviter et réduire les incidences du projet sur son environnement, notamment en ce qui 
concerne les points suivants : 

- odeurs : évacuation régulière des déchets verts broyés ; 

- rejets aqueux : eaux pluviales de ruissellement de la plateforme collectées et canalisées vers un 
décanteur-deshuileur pour traitement avant rejet ; 

- prévention des pollutions : mise sur rétention de tous produits liquides polluants ou toxiques, 
création d’un bassin de confinement des eaux incendie ; 

CONSIDERANT que l’examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l’annexe III 
de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du projet et à 
la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d’être affectées et au cumul des 
incidences du projet avec celles d’autres projets d’installations, ouvrages ou travaux et compte tenu des 
engagements précités, ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation 
environnementale ; 

CONSIDERANT en conséquence, qu’il n’y a pas lieu d’instruire la demande selon les règles de 
procédure de l’autorisation environnementale : 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Landes : 
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ARRÊTE : 

Article 1°: Exploitant titulaire de l'enregistrement 

Les installations de la communauté de communes Cœur de Haute Landes représentée par M. COUTIERE 
dont le siège social est situé 24 place Gambetta — 40630 Sabres, faisant l’objet de la demande susvisée du 
15 janvier 2019, complétée le 13 mai 2019, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Moustey, sur les parcelles 558 et 584 
de la section OF. Elles sont détaillées au tableau de l’article 3 du présent arrêté. 

L'arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’installation n°a pas été mise en service dans le délai de 
trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de trois années consécutives (article R. 512-74 
du code de l’environnement). 

Article 2 : Nature de l’installation 

L'installation est concernée par les rubriques de la nomenclature des installations classées suivantes : 

  

= _ 

N° de Libellé de la rubrique 
rubrique 

Installations de collecte de déchets apportés par le 
2710-2.a | producteur initial de ces déchets (déchets non 

dangereux) 

Installation de broyage de déchets végétaux non 2794-1 
dangereux. 

Installations de collecte de déchets apportés par le 
2710-1.b | producteur initial de ces déchets (déchets   

| dangereux) 

Article 3 : Localisation de l’installation 

Capacité de 

l'établissement 

volume d’entreposage : 
1 168 m° 

Quantité de déchets traités : 

Quantité présente : 5,63 t     
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Seuil de la Résine 

rubrique 8 

> 300 m° E 

>30 t/] E 

entre let7t DC 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

    Moustey 
Section OF, n°558 et 584   Biredis 
  

Les installations mentionnées à l’article 2 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Article 4 : Conformité au dossier d’enregistrement 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant, 
accompagnant sa demande du 15 janvier 2019, complétée le 13 mai 2019. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables aux 
rubriques identifiées au sein de l’article 2. 
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Article 5 : Mise à l’arrêt définitif 

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d’enregistrement, pour un usage similaire. 

Article 6 : Prescriptions générales applicables 

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial), 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime de 
l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2794, 

- arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2710-1. 

Article 7 : Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

Article 8 : Délais et voies de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être contestée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Pau (le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet « www.telerecours.fr ») : 

1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de 
Paffichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique 
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° 
et 2°. 

Article 9 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement : 

1° une copie de l’arrêté d’enregistrement est déposée à la mairie de Moustey et peut y être consultée ; 

2° un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Moustey pendant une durée minimum d’un mois : 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Landes pendant une durée minimale de 
quatre mois. 
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L'information des tiers s’effectue dans le respect de la défense nationale, du secret industriel et de tout 
secret protégé par la loi. 

Article 10 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Landes, la directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le maire de la commune de Moustey, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la communauté de 
communes Cœur de Haute Landes. 

3 ? JAN, 2020 
Mont-de-Marsan, le 

Pour le préfet et par délégation, 
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